
Service de l’aménagement urbain 
Urban Planning Department

Le présent document présente une version simplifiée de la 
réglementation. En cas de contradiction entre le présent document 
et la réglementation en vigueur, cette dernière prévaudra.

Rencontre auprès d’une personne-ressource 
du SAU 

Dépôt de la demande complète de PPCMOI 
et paiement des frais applicables

Analyse de la demande

Séance du Conseil
adoption d’un 1er projet de résolution

Évaluation du projet par le CCU et 
recommandation au conseil

(Réunion publique dans le cas d’un projet assujetti au PIIA) 

Des documents  
supplémentaires 
peuvent être requis

Avis public sur le processus 
référendaire

Séance du Conseil  
adoption 2e projet de résolution

Procédure d’approbation référen-
daire (si demande citoyenne valide)

Avis public de réception d’une demande

Avis de consultation publique 
et affichage sur l’immeuble

Consultation publique

Non sujet à approbation référendaireSujet à approbation référendaire

Séance du Conseil - Adoption de la résolution

Délivrance du certificat de conformité 
par l’agglomération (si applicable)

Début des processus d’obtention de 
permis ou de certificat

Délai maximum de  
60 jours, suite  
au dépôt de la  
demande complète

Procédures définies 
en vertu de la Loi sur 
l’aménagement et 
l’urbanisme.

À chaque étape 
d’adoption, le conseil 
peut décider de mettre 
fin aux procédures et sa 
décision est sans appel.

Peut se poursuivre 
après l’adoption de la 

résolution.

CHEMINEMENT  
DEMANDE DE PPCMOI 
 

Un projet particulier de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble 
permet au conseil municipal d’autoriser un projet qui déroge à la réglementation 
d’urbanisme de la ville, sans qu’il soit nécessaire de modifier les normes établies pour 
son secteur ou pour l’ensemble du territoire. Si le projet nécessite une démolition en 
totalité ou en partie, celui-ci est susceptible d’être assujetti au règlement sur la démolition.

Dépôt d'une 
demande d'étude 
préliminaire 
(facultatif)


